
UNE COOPÉRATIVE 
D’HABITANTS 

Société qui fournit à ses associé.e.s,  
personnes physiques, la jouissance 
d’un logement et d’espaces communs  
à titre de résidence principale.*

* Articles L-201-2 du Code de la Construction et de l’Habitation.

LES COOPÉRATEURS,  
HABITANTS, SONT 

COLLECTIVEMENT 
PROPRIÉTAIRES  
DE L’IMMEUBLE

INDIVIDUELLEMENT  
USAGERS  
DU LOGEMENT 

La société a un capital composé  
de parts sociales détenues par  
les coopérateurs.  
Le capital correspond en moyenne  
à 20 % de la valeur initiale de l’immeuble.  
 
En fonctionnement, la société qui a 
emprunté pour la construction paye ses 
mensualités et, en tant que propriétaire,  
ses charges. 

AUTRES SPÉCIFICITÉS DES COOPÉRATIVES 

•  Les décisions sont prises collectivement et démocratiquement : 1 personne = 1 voix,  
quel que soit le nombre de parts sociales détenues ou la superficie du logement occupé. 

•  La valeur des parts sociales souscrites à l’entrée dans la coopérative est indépendante  
de la valeur de l’immeuble. 

Le coopérateur verse une redevance 
mensuelle adaptée à ses capacités 
financières (ainsi que les charges 
personnelles liées au logement).

La redevance comprend :
• une fraction locative 

• une fraction acquisitive (épargne)
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de la coopérativede la coopérative

OOccupation  ccupation  
du logementdu logement

Statut  Statut  

de la s
ociété

de la s
ociété

Contrat
  

Contrat
  

d’occup
ation

d’occup
ation

CHARGES 
Mensualités d’emprunts

+ charges  
+ taxes de propriété  

+ provisions

REDEVANCES 
Versées par  

les coopérateurs

Prix coutant
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Une SAS, s’inscrivant dans l’ESS  
14 Chemin Balme Baron  
69140 Rillieux-la-Pape

Vous êtes intéressé.e.s,  
parlons- en ensemble : 

info@caphabitatcooperatif.fr 
www.caphabitatcooperatif.fr

FAMILLES

JEUNES

SENIORS

COUPLES

HANDICAP

EXEMPLE  
DE PROJET

LE PRINCIPE 

Le (la) coopérateur (trice) souscrit des  
parts sociales et verse mensuellement  
une redevance comprenant une part locative  
et une part acquisitive (épargne).

Après son départ, la coopérative lui  
rembourse ses parts sociales ainsi que  
la part acquisitive versée.

Chamarel « Les Barges »  
à Vaulx-en-Velin

Un accès aux espaces  
communs inclus : chambre  
d’amis, atelier de bricolage,  
salle commune, jardin potager,  
salle de détente. 

Logement de 45 m2  
adapté au vieillissement,  
avec cuisine équipée.

Souscription de parts sociales
+ parts locative et acquisitive

Redevance Loyer Épargne Parts sociales souscrites 
pour entrer dans la coopérative

Faibles revenus 293 € / mois 285 € / mois 8 € / mois 100 €

Revenus moyens 590 € / mois 450 € / mois 140 € / mois 25 000 €

Revenus supérieurs 730 € / mois 540 € / mois 190 € / mois 25 000 € 

(Valeurs 2020)

= +

P
am

pl
em

ou
ss

e.
 C

ré
di

ts
 p

ho
to

s 
: ©

 C
ap

 H
ab

ita
t C

oo
pé

ra
tif

 -
 S

hu
tt

er
st

oc
k

CAP HABITAT COOP FEUILLET A4.indd   2CAP HABITAT COOP FEUILLET A4.indd   2 15/05/2020   10:1815/05/2020   10:18


